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Exploitation d’un établissement de restauration, Lungo Shisha Bar



I. État de fait


Établissement de restauration
Lungo Shisha Bar, Badstrasse 37, 55555 Meiningen

Personne gérant l’établissement et titulaire d’un certificat de capacité
Nom, prénom :	Deuter Deborah
Date de naissance/lieu d’origine/pays :	née le 10 mai 1998/Meiningen/Suisse
Adresse :	Neuerstrasse 24, 55555 Meiningen

Deborah Deuter a annoncé l’exploitation d’un établissement de restauration à partir du 1er septembre 2023.


II. Considérants


· Deborah Deuter dispose d’un certificat de capacité. Il s’agit d’une patente dans le domaine de la restauration du canton d’Eversun, établie au nom de Deborah Deuter et datée du 5 mai 2005. La patente en question figure dans la liste de la directive relative à la reconnaissance des certificats de capacité et des attestations de formation professionnelle (AFP) selon l’ordonnance sur l’hôtellerie et la restauration, et elle est valable. 
· La demande d’octroi d’une patente pour le commerce de détail a bien été déposée.
· L’établissement comprend une salle de restaurant de 50 places et une terrasse de 20 places.



III. Décision


1.
Les conditions pour l’exploitation de l’établissement de restauration du Lungo Shisha Bar par Deborah Deuter en tant qu’exploitante avec certificat de capacité au 1er septembre 2023 sont remplies.


2.
La personne titulaire du certificat de capacité doit diriger l’établissement dans son ensemble ou gérer le secteur de la restauration et être généralement présente dans l’établissement pendant les heures de service principales.


3.
L’établissement de restauration doit être géré dans le respect de toutes les dispositions pertinentes de la loi sur l’hôtellerie et la restauration, des ordonnances et décrets y afférents ainsi que des réglementations relatives à la législation sur les denrées alimentaires.

4.
Les heures d’ouverture selon la loi sur l’hôtellerie et la restauration sont contraignantes et doivent être respectées.


5.
Les émoluments liés au traitement de l’annonce de l’exploitation durable de l’établissement de restauration s’élèvent à CHF 150.00 et doivent être payés dans les 30 jours au moyen de la facture ci-jointe.


6.	
Les changements dans la gestion de l’établissement doivent être communiqués sans délai au Conseil communal. Les modifications de construction apportées aux installations existantes et aux locaux sont soumises à autorisation (conformément à la législation en matière de construction et de denrées alimentaires). Une éventuelle demande doit être soumise à temps au service des constructions et de la planification, avant le début des travaux.

Indication des voies de droit
La présente décision peut faire l’objet d’un recours écrit auprès du Département de la santé et des affaires sociales, Oberer Hirschengraben 2, 55555 Meiningen, dans un délai non prorogeable de 30 jours à compter de sa notification.
Le recours doit contenir une demande et un exposé des motifs. Autrement dit, il faut
a) indiquer la décision demandée, et
b) exposer les raisons pour lesquelles cette autre décision est demandée.
Il ne sera pas entré en matière sur un recours qui ne répond pas aux exigences mentionnées.
La décision contestée doit être mentionnée ; les éventuels moyens de preuve doivent être indiqués et, si possible, joints en annexe. Le recours doit être signé.
La procédure de recours comporte un risque de frais, c’est-à-dire que la partie perdante doit généralement payer les frais de procédure et, le cas échéant, les frais d’avocat de la partie adverse.





La présidente de la commune, Stefanie Girard




Secrétaire communal, Gert Albouy



Liste de distribution : 
· Lungo Shisha Bar, Deborah Deuter
· Police du commerce
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